
LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE

LE CHAPELET POUR LA FRANCE
Nous sommes heureux d? faire connaître à nos lecteurs cet-te pieuse croisade de prières, inaugurée en 1899, sous l'inspi-ration du R. P. Bailly, b .nie par Sa Sainteté Pie X, le 15 jan-vier 1904. encouragée et approuvée par quatre cardinaux, cinqarchevêques et trente six évêques. Nombre d'âmes pieuses auCanada et aux Etats Unis ont pris part pendant la présente

année, à la pacifique croisade. Nous invitons nos lecteurs ase joindre à elles.
Les circonstances restent critiqnes pour l'Eglise de France.

C'est une ouvre apostolique que de lui apporter le secours denos prières. Pour cela il suffit de prendre l'engagement de ré-citer un certain nombre de chapelets pour la France jusqu'au
1er octobre 1905, et après ou avant la récitation desdits chapelets, d'envoyer le nombre au Rév. P. Tamisier S. J.14, rue Dauphine, Québec. Le Rév. Père se charge de trans-
mettre le nombre recueilli au centre de l'ouvre, (lui est àLyon, France. Les noms ne sont pas publiés. Une seule per-sonne peut recueillir de nombreuses promesses et les envoyeren les garantissant de sa signature.

LA GRATIUITE DES LIVRES D'ECOLES
Le 17 octobre dernier, Mgr Glennon adressait au clergé deýson diocèse une circulaire trés importante. Dans cette lettre,

l'éminent prélat énumère quelques-unes des raisois, qui mi-litent contre le système de la gratuité des livres scolaires.
Les raisons invoquées par Mgr Gleninon sont les suivantes:
1o. La gratuité des livres d'école est une extravagance;
2o. Elle constitue une injustice;
3o. Elle est un acheminement vers le socialisme;
4o Elle déroge à l'honneur d'un peuple libre;
5o Elle ravale le prix de l'éducation;
6o Elle tarit l'émulation.
Voici, au reste, les paroles mêmes de l'Evêque:
."On doit soumettre aux suffrages des citoyens de cet Etat,

à l'élection de novembre, un amendement à la Constitution,
donnant le pouvoir à J'Etat- l'obligeant en réalité -de préle-
Ver. des taxes spéciales dans le but de fournir gratuitement desJYÉÉs aux élèves des écoles publiques.


